




 

Bilan du mois d’avril | Les brûlages de rebuts printa-
niers encore responsables de plusieurs incendies 

 
Le mois d’avril a été un peu moins occupé qu’à l’habitude pour les équipes de la Société de protection des 
forêts contre le feu (SOPFEU). Au cours du dernier mois, l’organisme de protection a enregistré 38 feux de 
végétation ayant affecté 20,3 hectares (ha) de forêt, alors que la moyenne des dix dernières années est 
de 50 feux affectant 28,8 ha. Près de 80 % de ces feux de végétation sont survenus dans la dernière se-
maine du mois d’avril, principalement en Outaouais, Montérégie, Mauricie et dans les Laurentides. No-
tons que 19 incendies ont été combattus lors de la dernière journée du mois, soit le 30 avril. 

Les températures du mois d’avril se sont maintenues dans les normales de saison, avec des journées 
fraîches et humides. Cependant, contrairement aux deux dernières années, il n’y a pas eu de période pro-
longée de temps plus chaud et sec. Cette situation a permis d’éviter une occurrence plus importante de 
feux au cours des premières semaines d’avril. 

Non au brûlage de rebuts 

Malgré un nombre de feux inférieur à la moyenne, la SOPFEU déplore tout de même que les brûlages de 
rebuts réalisés lors du nettoyage printanier des terrains soient encore responsables de plusieurs incen-
dies. Des 38 feux répertoriés en avril 2022, au moins 16 sont associés à ce type de brûlage. La SOPFEU fait 
le constat que de nombreux citoyens sous-estiment le risque associé aux brûlages de rebuts. L’organisme 
de protection préconise plutôt des solutions de rechange sécuritaires et écologiques, telles que le com-
postage, la collecte des résidus verts et le dépôt des matières résiduelles à l’écocentre. 

Déboulonner certains mythes 

Au cours du mois d’avril, la SOPFEU a d’ailleurs lancé une nouvelle campagne de sensibilisation afin de 
déboulonner certains mythes reliés aux feux de printemps. Une série de vignettes éducatives et deux vi-
déos animées (Mythe No 1 et Mythe No 2) sont actuellement diffusées principalement sur les médias so-
ciaux. L’objectif de cette campagne est de rappeler que contrairement à la croyance populaire, c’est au 
printemps que surviennent la majorité des incendies forestiers québécois, notamment en raison de la 
perte de maîtrise de nombreux brûlages de rebuts initiés par des citoyens près de leur résidence ou cha-
let. 

En terminant, la SOPFEU invite la population à redoubler de vigilance au cours des jours et des semaines à 

venir. Elle rappelle que le printemps est une période très propice à l’éclosion de feux de végétation en 

raison de la présence de broussailles sèches et de végétaux morts, qui sont hautement inflammables. Elle 

souligne également que le mois de mai est l’un des mois où l’on répertorie le plus grand nombre d’incen-

dies au cours de l’année.  

https://youtu.be/V3THJfFwaEc
https://youtu.be/mUm2OSjsRqg


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Appel aux résidents qui aimeraient devenir actif au niveau de 
la municipalité en participant comme membre du CCU 
(Conseil Consultatif D’urbanisme) 
 

Ayez la chance de participer en tant que membre du Comité consultatif d’urba-
nisme (CCU), l’organisme mandaté par le conseil municipal pour donner des avis 
sur les demandes qui lui sont soumises en matière d'urbanisme et d'aménagement 
du territoire. 

 

L’ajout de nouveaux membres est possible en cette période.  Vous pouvez sou-
mettre votre candidature à urbanisme@bergeronnes.com.  Faîte nous parvenir une 
lettre indiquant votre motivation et intérêt ainsi que vos compétences pouvant profi-
ter au CCU et à la municipalité. Un suivi sera effectué avec vous adhésion et votre 
contribution possible au sein de cet organisme. 

Bilan du mois d’avril | Les brûlages de rebuts printaniers 
encore responsables de plusieurs incendies 

 

Le  mois d’avril a été un peu moins occupé qu’à l’habitude pour les équipes de la Société de protection des forêts 

contre le feu (SOPFEU). Au cours du dernier mois, l’organisme de protection a enregistré 38 feux de végétation 

ayant affecté 20,3 hectares (ha) de forêt, alors que la moyenne des dix dernières années est de 50 feux affectant 

28,8 ha. Près de 80 % de ces feux de végétation sont survenus dans la dernière semaine du mois d’avril, principale-

ment en Outaouais, Montérégie, Mauricie et dans les Laurentides. Notons que 19 incendies ont été combattus lors 

de la dernière journée du mois, soit le 30 avril. 

Les températures du mois d’avril se sont maintenues dans les normales de saison, avec des journées fraîches et 

humides. Cependant, contrairement aux deux dernières années, il n’y a pas eu de période prolongée de temps plus 

chaud et sec. Cette situation a permis d’éviter une occurrence plus importante de feux au cours des premières se-

maines d’avril. 

Non au brûlage de rebuts 

Malgré un nombre de feux inférieur à la moyenne, la SOPFEU déplore tout de même que les brûlages de rebuts 

réalisés lors du nettoyage printanier des terrains soient encore responsables de plusieurs incendies. Des 38 feux 

répertoriés en avril 2022, au moins 16 sont associés à ce type de brûlage. La SOPFEU fait le constat que de nom-

breux citoyens sous-estiment le risque associé aux brûlages de rebuts. L’organisme de protection préconise plutôt 

des solutions de rechange sécuritaires et écologiques, telles que le compostage, la collecte des résidus verts et le 

dépôt des matières résiduelles à l’écocentre. 

Déboulonner certains mythes 

Au cours du mois d’avril, la SOPFEU a d’ailleurs lancé une nouvelle campagne de sensibilisation afin de déboulonner 

certains mythes reliés aux feux de printemps. Une série de vignettes éducatives et deux vidéos animées (Mythe 

No 1 et Mythe No 2) sont actuellement diffusées principalement sur les médias sociaux. L’objectif de cette cam-

pagne est de rappeler que contrairement à la croyance populaire, c’est au printemps que surviennent la majorité 

des incendies forestiers québécois, notamment en raison de la perte de maîtrise de nombreux brûlages de rebuts 

initiés par des citoyens près de leur résidence ou chalet. 

En terminant, la SOPFEU invite la population à redoubler de vigilance au cours des jours et des semaines à venir. 

Elle rappelle que le printemps est une période très propice à l’éclosion de feux de végétation en raison de la pré-

sence de broussailles sèches et de végétaux morts, qui sont hautement inflammables. Elle souligne également que 

le mois de mai est l’un des mois où l’on répertorie le plus grand nombre d’incendies au cours de l’année.  

mailto:urbanisme@bergeronnes.com
https://youtu.be/V3THJfFwaEc
https://youtu.be/V3THJfFwaEc
https://youtu.be/mUm2OSjsRqg


 
CANADA  
PROVINCE DE QUÉBEC  
MUNICIPALITÉ DES BERGERONNES  
MRC LA HAUTE CÔTE-NORD 
 

AVIS PUBLIC 
 

CONSULTATION PUBLIQUE 
PPCMOI 2022-02, 2ième avis 

 

LA POPULATION DES BERGERONNES EST CORDIALEMENT INVITÉE À UNE CONSULTATION PUBLIQUE QUI SE TIEN-
DRA LE MERCREDI 15 JUIN 2022 À 17:00 AU BUREAU MUNICIPAL DE LA MUNICIPALITÉ DES BERGERONNES, AU 424, 
RUE DE LA MER. 
 
Cette consultation portera sur la demande de PPCMOI 2022-02 ayant 
pour objet d'autoriser l’entreprise La Grande Auberge, à procéder au 
réaménagement de sa propriété située au 215 route 138, Berge-
ronnes, lot 4 343 491 du Québec, afin d’y accorder l’ajout d’occupa-
tion relié à la catégorie ‘’équipements touristiques’’ permettant d’ac-
cueillir 10 unités maximum de place de tentes saisonnières.  La de-
mande vise aussi l’instauration de la possibilité de : vente de produits 
artisanaux dérivés de l’autoproduction et la garde de petits animaux 
sur la portion de la propriété comprise à l’intérieur de la ligne rouge 
indiquée au plan alors que le Règlement de zonage 2010-050 n'auto-
rise pas un usage avec occupation d’équipement touristique dans la 
zone 16fc, activités de vente de produits artisanaux et garde de petits animaux. L'adoption de la demande de 
PPCMOI 2022-02 est susceptible d’approbation référendaire.  
 
Une copie du projet de résolution peut être consultée au bureau de la municipalité situé au 424, rue de la Mer, Les 
Bergeronnes, durant les heures de bureau. 
Comme l'illustre le plan ci-dessous, le lot du cadastre du Québec est situé au 215 route 138. 
 

DONNÉ aux Bergeronnes ce 31e jour de Mai 2022. 

 

______________________ 

Magali Lavigne 

Directrice générale et secrétaire-trésorière 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

 
Je, soussignée, certifie sous mon serment d’office que j’ai publié l’avis ci-dessus le 31 Mai 2022 aux endroits dési-
gnés par le conseil municipal. 

 
EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce 31 e jour du mois de Mai deux mille vingt-deux. 

 
 

____________________________ 
Magali Lavigne 

Directrice générale et secrétaire-trésorière 

 
CANADA  
PROVINCE DE QUÉBEC  
MUNICIPALITÉ DES BERGERONNES  
MRC LA HAUTE CÔTE-NORD 
 

AVIS PUBLIC 
 

CONSULTATION PUBLIQUE  
PPCMOI 2022-01 2e avis 

 

LA POPULATION DES BERGERONNES EST CORDIALEMENT INVITÉE À UNE CONSULTATION PUBLIQUE QUI SE TIEN-
DRA LE MERCREDI 15 JUIN 2022 À 17:00 AU BUREAU MUNICIPAL DE LA MUNICIPALITÉ DES BERGERONNES, AU 
424, RUE DE LA MER. 
 
Cette consultation portera sur la demande de PPCMOI 2022-01 ayant pour objet d'autoriser l’entreprise Sel St-
Laurent, à procéder au réaménagement de sa propriété située au 93 route 138, Bergeronnes, lot 4 343 021 du 
Québec, dans le but d’y permettre des opérations de production de sel marin, d’activités agroalimentaires con-
nexes et l’habitation privée alors que le Règlement de zonage 2010-050 n'autorise pas un usage de type industriel 
‘’non-contraignante’’ dans la zone 08-f et bâtiments agricoles complémentaires. L'adoption de la demande de 
PPCMOI 2022-01 est susceptible d’approbation référen-
daire.  
 
Une copie du projet de résolution peut être consultée 
au bureau de la municipalité situé au 424, rue de la 
Mer, Les Bergeronnes, durant les heures de bureau. 
 
Comme l'illustre le plan ci-dessous, le lot du cadastre du 
Québec est situé le long de la 138 comme indiqué. 
 
DONNÉ aux Bergeronnes ce 26e jour de mai 2022. 

 

 

______________________ 

Magali Lavigne 

Directrice générale et secrétaire-trésorière 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

 

Je, soussignée, certifie sous mon serment d’office que 
j’ai publié l’avis ci-dessus le 31 mai 2022 aux endroits 
désignés par le conseil municipal. 
 
EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce 31e jour du mois mai deux mille vingt-deux. 
 

 

____________________________ 
Magali Lavigne 

Directrice générale et secrétaire-trésorière 
 







 

Rencontre avec Alexandre Gaudet 
 
Propos recueillis et mis en forme par Pierre-Julien Guay*  

 
 
 

Mes parents se sont établis aux Bergeronnes dans les années 1980 
quand ma mère est venue travailler au foyer comme directrice des 
soins. 
Je suis né en 1994 et j’ai grandi dans la nature bergeronnaise en ex-
plorant les bois derrière la maison et en y construisant des cabanes. 
J’adorais accompagner mon père lorsqu’il allait à la pêche ou à son 
camp de chasse. 
 
 
 

Cuisiner, une vocation 
 
Vers 2007, l’entreprise touristique Mer et Monde ouvre un café internet dans le local autrefois occupé 
par le centre artistique Art-Mots-Nid. Un des animateurs me demande si je serais intéressé à travailler 
comme plongeur. Je me vois aussitôt en équipement de plongée guidant les touristes alors qu’il s’agis-
sait plutôt de laver la vaisselle! 
 
J’ai alors 13 ans et côtoie les employés de la cuisine qui ne tardent pas à remarquer mon intérêt et mes 
idées originales de sorte qu’on me confie la préparation des assiettes de salade. Au troisième été, Mer 
et Monde ne trouve de cuisinier pour la saison touristique et on me propose le poste. Pour un petit gars 
d’à peine 16 ans, il y a bien des défis, mais j’ai trouvé ma vocation et je m’inscris plus tard à l’école hô-
telière Fierbourg de Québec. 
 
Pendant mon cours de cuisine professionnelle, un premier stage à préparer du manger mou dans un 
CHSLD me laisse peu enthousiaste, mais je me sens ensuite tout à fait dans mon élément pendant 
mon passage au Château Frontenac, si bien qu’on me propose un poste. Je suis particulièrement fier 
d’avoir été sélectionné pour un stage dans un établissement de Paul Bocuse : la Brasserie Le Nord à 
Lyon en France, une occasion incroyable de développer la maîtrise des grands classiques en cuisine. 
 
Le métier de cuisinier permet de trouver facilement du travail tout en voyageant. En 2012, je m’envole 
pour un an dans l’Ouest canadien afin d’améliorer mon anglais. Ayant obtenu un emploi de cuisinier à 
Canmore, près d’un centre de ski en Alberta, je rentre chercher ma voiture et mes skis aux Berge-
ronnes et retraverse le pays en 4 jours en roulant 1000 km par jour. Je n’ai encore que 18 ans, mais 
mon père étant décédé quand j’avais seulement 11 ans, j’ai déjà bien développé mon autonomie. 
 
De retour au Québec, je continue de diversifier mes expériences en travaillant à différents endroits. 
Puis je reviens en Haute-Côte-Nord à l’emploi de La Galouine à Tadoussac. Mon idée est de travailler 
pendant l’été et de voyager durant l’hiver. 
 
L’envie du voyage devient plus forte et, deux ans plus tard, j’obtiens un visa de travail en Australie pour 
un an. Pendant que je suis là-bas, Christine Lessard, qui possède le restaurant Le Boisé aux Berge-
ronnes, me contacte pour m’offrir de devenir chef et éventuellement me céder son établissement. 
 
Sous son aile, j’apprends comment gérer un restaurant. Après son décès, il est temps de faire le grand 
saut. Seulement, nous sommes au début 2020, en plein cœur du premier confinement de la covid. Au 
printemps, j’étais prêt à ouvrir les portes, mais je dois me contenter plutôt d’ouvrir la fenêtre de la cui-
sine afin de passer des plats à emporter à mes clients! Après ce début de saison plutôt lent, la salle à 
manger pourra enfin être ouverte en juin. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Marathon et ski de haute route 
 
Pendant mon séjour dans l’Ouest, j’ai pris l’habitude de m’entraîner au marathon avec dénivelé dans les 
montagnes. Si j’ai participé à plusieurs marathons, je préfère le semi-marathon, soit 21 km que je peux 
franchir en 1h30. 
 
Pour renouer avec le ski, je me fais engager comme garçon de cuisine à Murdochville en Gaspésie pen-
dant l’hiver en camouflant quelques éléments de mon CV afin d’être sûr d’avoir plein de temps pour skier. 
Mais, comme j’ai toujours été un mauvais menteur, on ne tarde pas à découvrir mes talents réels et à me 
nommer chef. 
 
Au cœur des monts Chic-Chocs, je découvre le ski en haute route qui consiste à grimper les montagnes 
avec des peaux de phoques fixées sous les skis pour descendre dans la poudreuse et les sous-bois. Il faut 
compter deux bonnes heures d’ascension pour un 15 minutes de descente. Mes deux passions sportives 
sont réunies : ski et marathon avec dénivelé. Après deux hivers comme chef là-bas, je complète ma forma-
tion de secouriste alpin pour devenir guide. Depuis, j’alterne entre cuisine à mon restaurant aux Berge-
ronnes pendant l’été et ski à Murdochville en hiver. 
 
 

Vivre aux Bergeronnes 
 
J’ai eu l’occasion de découvrir la grande barrière de corail en plongée, de parcourir les Rocheuses et les 
Alpes, mais on finit par se rendre compte que c’est beau aussi chez nous. 
 
Adolescent, j’adorais me promener en quatre roues dans le secteur de la bleuetière et du Lac à Raymond 
et aller à la pêche avec mes amis. Aujourd’hui, les montagnes de Petites-Bergeronnes sont mon endroit de 
prédilection pour la promenade, la chasse à l’original et à la perdrix. Du haut des grands pans rocheux, on 
a une vue magnifique : la rivière de Petites-Bergeronnes qui serpente dans la vallée, la Pointe Sauvage et 
le fleuve au loin. On est bien ici et je viens d’y bâtir ma propre maison. 
 
*  Merci à Bernard Lefebvre et Sara Brisson qui ont activement participé à l’élaboration de ce projet d’une 
série de récits de rencontres avec des Bergeronnais. 



 

 
 

 

 

Gardien de sécurité 
 

Concours no 2022-04 

 

Description sommaire des 
tâches : 

• Effectuer la surveillance des 
lieux et veillez au respect des 
règlements; 

• Effectuer la vente de bois; 

• Entretenir les lieux publics, 
toilettes, douches, salle com-
munautaire; 

• Préparer des paquets de bois; 

• Réparer des bris, etc.; 

• Autres tâches connexes 
 

Exigences : 

• bonne capacité physique; 

• Avoir de l’entregent; 

• Être capable de travailler en équipe; 

• Avoir un bon contact avec les gens; 

• Anglais et RCR un atout 
 

Durée:  16hres/semaine du 20 juin à la semaine du 29 août inclusivement (horaire final à déterminer) 
 

Horaire de travail : 14h à 22h sur horaire variable 
 

Salaire : 15.30$ 
 

Les personnes intéressées à poser leur candidature devront faire parvenir leur curriculum vitae au plus 

tard le 10 juin 2022 par courrier, télécopieur, courriel ou en main propre à l’attention de :  

 

Mme Magali Lavigne 

Directrice générale et secrétaire-trésorière 

Municipalité des Bergeronnes 

424, rue de la Mer 

Les Bergeronnes (Québec) G0T 1G0 

Téléphone : 418 232-6244 – Télécopieur : 418 232 6602 

direction@bergeronnes.com 

Seuls les candidats(es) retenu(es) seront contacté(es). 

mailto:direction@bergeronnes.com

